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PP  RR  OO  CC  EE  SS  --  VV  EE  RR  BB  AA  LL        DD  EE  SS        DD  EE  LL  II  BB  EE  RR  AA  TT  II  OO  NN  SS  

  
DD  UU        CC  OO  NN  SS  EE  II  LL        MM  UU  NN  II  CC  II  PP  AA  LL 

 

(convoqué individuellement par écrit le 12 janvier 2012) 
 

        Le Maire 

 

 

        Michel DAESCHLER 
 

 
 

 

SS  EE  AA  NN  CC  EE        DD  UU        11  99      JJ  AA  NN  VV  II  EE  RR      22  00  11  22  
 

 

 
 

Sous la présidence de M. Michel DAESCHLER, Maire 
 

Etaient présents : 
 

MM. les Adjoints : 

Paul SCHMID Antoine HERTLING André AUBELE  

Martin PACOU 
  

Mmes, MM. les Conseillers Municipaux : 

Fabien HOFFBECK Germain KASTNER-SPEISSER Bernard KAUFFER 

Valérie KAYSER(arrivée 20 H 50) Anita KIM-WEISHAAR  Raphaël KOENIG 

Sonja MAHOU Jean-Claude NICOL Antoine NOPPER 

 

Absents excusés :  

Mme Anita BOEHLER qui donne procuration à M. Michel DAESCHLER 

M. Stéphane GILLMANN qui donne procuration à M. Fabien HOFFBECK 

M. Bertrand HOEHN qui donne procuration à M. André AUBELE 

Mme Valérie KAYSER qui donne procuration à Mme Sonja MAHOU 

Mlle Sophie MULLER qui donne procuration à Mme Anita KIM-WEISHAAR 

Mme Nathalie SIGRIST 

 

 

 
 

 

Monsieur le Maire salue ses collègues et les remercie de leur présence.
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2012 – 1 
 
OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION – LA JEUNESSE AU PLEIN AIR DU BAS-
RHIN POUR DES AIDES VACANCES 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
VU la demande de la Jeunesse au Plein Air, confédération des œuvres laïques de 

vacances d’enfants et d’adolescents, du 20 novembre 2011 sollicitant une 
participation financière dans le cadre de leur action, 

 
CONSIDERANT que 3 enfants domiciliés à ERNOLSHEIM-BRUCHE ont bénéficié 

d’une aide vacances d’une valeur totale de 150 €, 
 

D E C I D E 
 
♦ D’ATTRIBUER une subvention de 150 € à la Jeunesse au Plein Air, 
♦ D’IMPUTER cette dépense au compte 6574. 
 
2012 – 2 
 
OBJET : ECOLE MATERNELLE DU CENTRE A ILLKIRCH – DEMANDE DE 
SUBVENTION POUR UNE CLASSE DE DECOUVERTE 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
VU la demande de l’Ecole Maternelle du Centre à ILLKIRCH du 3 janvier 2012 

sollicitant une participation financière pour une classe de découverte au Centre 
« Les Genévriers » à PLAINE du 11 au 15 juin 2012, 

 
D E C I D E 

 
♦ D’ATTRIBUER une subvention de 9 € par jour et par élève, 
♦ D’IMPUTER la dépense au compte 6574. 
 
2012 – 3 
 
OBJET : EXTENSION DE LA MAIRIE – ADOPTION DE L’AVANT-PROJET 
DEFINITIF 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
VU le projet d’extension de la mairie dressé par l’Atelier BLANC Architecture, 
 
VU le devis estimatif des travaux évaluant la dépense à 408 500 € H.T., 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
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D E C I D E 
 
♦ D’ADOPTER la consistance technique de l’avant-projet définitif présenté par 

l’Atelier BLANC Architecture, évaluant à 408 500 € H.T. la dépense à engager 
pour les travaux d’extension de la mairie, 

♦ DE PROCEDER à la dévolution des travaux par marchés à procédure adaptée 
(MAPA), 

♦ D’AUTORISER le Maire à signer tout document concourant à l’exécution et au 
financement de cette opération, notamment les marchés de travaux, 

♦ DE VOTER le plan de financement comme suit : 
 

� Coût des travaux      408 500.00 € H.T. 
� Maîtrise d’œuvre        29 440.00 € H.T. 
� Diverses missions (fluides, diagnostic amiante, 

contrôle technique, SPS)       13 455.00 € H.T. 
 

DEPENSE TOTALE      451 395.00 € H.T. 
T.V.A. 19.6 %         88 473.92 € 
        539 868.42 € T.T.C. 

 
� DETR (Dotation d’Equipement  

des Territoires Ruraux) 
40 % de 451 395.00 €   180 558.00 € 

� Participation du FC TVA 
15.482 % de 539 868.42 €     83 582.43 € 

� Emprunt     220 000.00 € 
� Autofinancement      55 727.99 € 

       539 868.42 € 
♦ DE SOLLICITER le concours financier de l’Etat pour la Dotation d’Equipement 

des Territoires Ruraux. 
 
2012 – 4 
 
OBJET : AGRANDISSEMENT, TRANSFORMATION ET MISE AUX NORMES DE 
LA SALLE MULTIFONCTIONS – AVENANT N° 2 AU LOT 1 – GROS-ŒUVRE 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
CONSIDERANT que l’évolution des travaux a fait apparaître la nécessité de procéder à 

des modifications dans le choix de certains matériaux, soit : 
 

� bardage en terre cuite avec isolant thermique et pose sur ossature primaire 
verticale sur mur maçonné, 

� bardage en terre cuite avec isolant thermique et pose sur ossature primaire 
verticale sur mur à ossature bois, 

 
en lieu et place de briques de parement, 
 
VU la proposition d’avenant de l’Entreprise SUSS CONSTRUCTIONS, titulaire du lot 

1 – gros-œuvre, 
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CONSIDERANT que cet avenant ne génère aucune plus-value dans le montant du 

marché, 
 

D E C I D E 
 
♦ DE FAIRE REALISER les travaux et modifications présentés, 
♦ D’AUTORISER  le Maire à signer l’avenant n° 2 au lot 1 – gros-œuvre ainsi que 

tous les documents s’y rapportant. 
 
2012 – 5 
 
OBJET : REFECTION DES BOISERIES DU BATIMENT DU CORPS DE GARDE 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
CONSIDERANT que les travaux de réfection des boiseries du bâtiment du Corps de 

Garde s’avèrent indispensables, 
 
VU le devis établi par l’Entreprise DECOPEINT chiffrant les travaux à 4 354.00 € H.T., 
 

D E C I D E 
 
♦ DE FAIRE REALISER les travaux de réfection des boiseries du Corps de Garde 

pour un montant de 4 354.00 € H.T. soit 5 207.38 € T.T.C.. 
 
2012 – 6 
 
OBJET : COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-
MUTZIG : RAPPORT D’ACTIVITES 2010 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
VU l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au rapport 

d’activité annuel stipulant qu’il incombe au Président d’un Etablissement Public 
Intercommunal d’adresser chaque année au Maire de chaque Commune membre un 
rapport retraçant l’activité de l’établissement, 

 
VU le rapport annuel d’activités de la Communauté de Communes de la Région de 

MOLSHEIM-MUTZIG pour l’exercice 2010, 
 
Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire, 
 

D O N N E  A C T E 
au Maire 

 
♦ du rapport annuel 2010 susvisé. 
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2012 – 7 
 
OBJET : SIVOM DE MOLSHEIM-MUTZIG ET ENVIRONS : RAPPORT 
D’ACTIVITES 2010 
 

Le Conseil Municipal, 
 
VU l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au rapport 

d’activité annuel stipulant qu’il incombe au Président d’un Etablissement Public 
Intercommunal d’adresser chaque année au Maire de chaque Commune membre un 
rapport retraçant l’activité de l’établissement, 

 
VU le rapport annuel d’activités du SIVOM de MOLSHEIM-MUTZIG et Environs 

pour l’exercice 2010, 
 
Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire, 
 

D O N N E  A C T E 
au Maire 

 
♦ du rapport annuel 2010 susvisé. 
 
2012 – 8 
 
OBJET : COOPERATION INTERCOMMUNALE – COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG : MODIFICATION DES 
CONDITIONS INITIALES DE COMPOSITION – MODIFICATIONS 
STATUTAIRES 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 1997 portant création de la 

Communauté de Communes de MOLSHEIM-MUTZIG et Environs, 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 28 janvier 2002 portant adhésion de la Commune de 

WOLXHEIM, extension des compétences, changement de dénomination et 
modification des statuts de la Communauté de Communes de MOLSHEIM-
MUTZIG et Environs, 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 2 août 2002 portant adhésion de la Commune 

d’AVOLSHEIM, extension des compétences et modification des statuts de la 
Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG, 

 
VU l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2002 portant adhésion de la Commune de 

DUPPIGHEIM, extension des compétences et modification des statuts de la 
Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG, 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 12 mai 2003 portant extension des compétences de la 

Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG, 
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VU l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2003 portant adhésion de la Commune 
de DUTTLENHEIM, extension des compétences et modification des statuts de la 
Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG, 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 30 décembre 2005 portant transfert du siège et 

modification des statuts de la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG, 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2006 portant modifications statutaires et 

des compétences de la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-
MUTZIG, suite à la définition de l’intérêt communautaire, 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 mai 2007 portant extension des compétences et 

modification des statuts de la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG, 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 février 2009 portant extension des compétences de 

la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG, 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 23 juin 2010 portant suppression de compétences et 

modification des statuts de la Communauté de  Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG, 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 14 février 2011 portant toilettage des compétences et 

modification des statuts de la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG, 

 
I.  CONCERNANT LA MODIFICATION DES CONDITIONS DE 

COMPOSITION  
 
VU la délibération du 14 décembre 2011 du Conseil Municipal de la Commune de 

STILL  demandant son adhésion à la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG, 

 
VU la délibération n° 11-86 du Conseil de Communauté de la Communauté de 

Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG en date du 21 décembre 2011, 
acceptant l’extension de son périmètre à la Commune de STILL, 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-18, 
 
VU la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des Collectivités 

Territoriales, 
 
VU subsidiairement le projet de Schéma Départemental de Coopération 

Intercommunale pour le Bas-Rhin établi dans le cadre de cette loi, 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
 
ET APRES EN AVOIR DELIBERE, 
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A C C E P T E 
à l’unanimité 

 
♦ l’adhésion de la Commune de STILL à la Communauté de Communes de la Région 

de MOLSHEIM-MUTZIG, 
 
II.  CONCERNANT LES MODIFICATIONS STATUTAIRES DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  
 
CONSIDERANT que le paragraphe II de la présente délibération constitue une 

modification statutaire importante de la Communauté de Communes, 
 
VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de 

la Coopération Intercommunale, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-20, 
 
VU la délibération n° 11-87 du Conseil de Communauté de la Communauté de 

Communes en date du 21 décembre 2011 adoptant ses nouveaux statuts, 
 
VU dans ce contexte, la rédaction de ces statuts intégrant les modifications susvisées, 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
 
ET APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 

A D O P T E 
à l’unanimité 

 
♦ les NOUVEAUX STATUTS de la Communauté de Communes tels qu’ils sont 

annexés à la présente délibération. 
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2012 – 9 
 
OBJET : AERODROME DE STRASBOURG-ENTZHEIM : MODIFICATION DU 
PLAN DE SERVITUDES AERONAUTIQUES DE DEGAGEMENT (PSA) 
APPROUVE PAR ARRETE MINISTERIEL DU 12 NOVEMBRE 1980 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
CONSIDERANT que le plan de servitudes aéronautiques de dégagement de 

l’aérodrome de STRASBOURG-ENTZHEIM, approuvé par arrêté ministériel du 
12 novembre 1980 nécessite une refonte, 

 
VU le dossier relatif aux modifications du plan de servitudes aéronautiques de 

dégagement, 
 

D E C I D E 
 
♦ D’EMETTRE un AVIS FAVORABLE quant aux modifications projetées. 
 
2012 – 10 
 
OBJET : AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU 
SERVICE «ARCHIVISTES » DU CENTRE DE GESTION 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
VU la convention de mise  à disposition d’une archiviste intervenue entre le Centre de 

Gestion et la commune, 
 
VU l’avenant n° 1 à la convention sus-indiquée proposé par le Centre de Gestion 

modifiant l’article 6 et fixant le coût d’intervention par jour ouvré à 240.00 €, 
 

D E C I D E 
 
♦ D’ACCEPTER l’avenant n° 1 à la convention de mise à disposition du service 

«archivistes», 
♦ D’AUTORISER le Maire à signer cet avenant. 
 
2012 – 11 
 
OBJET : ACQUISITION D’UN TRACTEUR 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
VU la vétusté du tracteur communal, 
 
VU les différentes offres, 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 

D E C I D E 
 
♦ D’ACQUERIR un nouveau tracteur avec ses équipements, à savoir : 
 

� un chargeur, 
� une lame de déneigement, 
� une saleuse, 

♦ DE FIXER le budget pour cette acquisition à 55 000.00 € H.T., 
 

C H A R G E 
 
♦ MM. André AUBELE, Germain KASTNER-SPEISSER et Bertrand HOEHN du 

choix du véhicule et de son acquisition. 


